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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après la première occurrence du mot :

« et »,

insérer les mots :

« , dans les entreprises de moins de 50 salariés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du cet amendement de repli est de préserver l’existence autonome d’un comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail dans les entreprises d’au moins 50 salariés.


